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Texte de la question

M. Jacques Remiller souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la
mise en place du dossier médical personnalisé. Concrètement, la mise en place de ce dossier va
poser des difficultés pratiques d'application. En effet, si un certain nombre de médecins est
informatisé, la plupart d'entre eux fonctionnent encore uniquement avec des dossiers « papiers »,
rendant difficile et laborieuse la transcription desdits dossiers par voie informatique. Il serait donc
opportun d'envisager de mettre gracieusement à la disposition des médecins qui en feraient la
demande une personne chargée d'informatiser les dossiers « papiers », et ce afin que la mise en
place du dossier médical personnalisé soit effective au plus vite. Il lui serait agréable de connaître sa
position à ce sujet.
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